
Communiqué commun des 5 intersyndicales de PH du 20 novembre 2018

Par le biais d’un amendement au Projet de loi de fnancement de la sécurité sociale (PLFSS) 2019, 
le gouvernement a décidé de modifer  rooondément les modalités de fnancement du Centre 
National de Gestion des carrières des  raticiens hos italiers et des directeurs (CNG).

Cet amendement vise à exclure les établissements  ublics de santé qui jusqu’à  résent, 
 artici aient à son fnancement à travers une cotisation,  our le oaire re oser sur les seules 
é aules de l’assurance maladie.

Présentée sous  rétexte de  sim lifcation, cece modifcation a été introduite dans le PLFSS  ar 
voie d’amendement gouvernemental sans que le conseil d’administration n’ait été inoormé de ce 
 rojet et de ses conséquences sur les moyens accordés au CNG, et ce en amont de toute 
évaluation du contrat d’objectios et de  eroormance entre le CNG et l’Etat.

Cece réoorme risque de remecre en cause le lien oondamental entre le CNG et les établissements, 
et interrogent nos organisations sur le sens donné à l’action  ublique à la veille de réoormes 
 rooondes.

Les 5 intersyndicales de  raticiens hos italiers restent  rooondément acachées à la notion de 
statut et à la gestion nationale des carrières garante de l’indé endance  rooessionnelle de 
l’exercice médical hos italier.

L’amendement gouvernemental oragilise le fnancement du CNG en ne oaisant re oser celui-ci que 
sur un seul  artenaire, qui n’a  as hésité en 2018 à réduire sa  art de fnancement de  lus de 2 
millions d’euros. Une telle  ers ective ne  eut que conduire à remecre en cause le CNG dans ses 
missions oondamentales, et conduire à terme à une gestion locale des carrières de tous les agents 
concernés.

En l’absence de trans arence sur les objectios  ortés au travers de cet amendement, les 5 
intersyndicales de  raticiens hos italiers demandent au gouvernement l’abrogation de cece 
dis osition et le rétablissement de la contribution directe des établissements.
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